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RÉSUMÉ 

 
Les textes qui imposent le calcul de 
dimensionnement du conduit se différencient 
selon que le débouché du conduit est situé en 
zone1 ou zone 1 étendue d’une part, ou en zone 
2 ou 3 d’autre part. 
Dans le cas de la zone1 ou zone 1 étendue, les 
DTU 24.1 et 24.2 imposent le calcul du conduit (et 
de l’amenée d’air) selon la norme européenne 
EN 13384-1. 
Certes, les DTU ont un statut de norme et ne sont 
donc pas réglementairement obligatoires pour 
les marchés privés, sauf : 

- si ils sont explicitement cités dans le devis ou les 
Conditions Générales de Vente de l’installateur, 

- si la notice d’installation de l’appareil impose le 
respect du DTU. 
 
Quelques exemples de sinistres dus à un non-
respect du calcul du conduit/DTU :  

- mauvaise combustion due à une amenée d’air 
insuffisante, 

- refoulement de fumée, donc risque 
d'intoxication au CO, dû à un tirage trop faible ou 
à des pertes de charge trop fortes, 

- incendie provoqué par un excès de tirage ou 
insuffisance de tirage ayant engendré des 
dépôts puis feu de conduit. 
 
De plus, le calcul du conduit est une prescription 
du DTU qui apporte de la tranquillité puisque ce 
calcul : 

- garantit un bon fonctionnement de l’installation, 
si ce calcul inclut l’amenée d’air, 

- réduit l’encrassement de l’appareil et du 
conduit, 

- et exclut tout dysfonctionnement dû à 
l’installation : toute plainte du client sera 
facilement traitée en identifiant les causes 
restantes parmi un mauvais combustible, une 
mauvaise utilisation ou un entretien insuffisant. 
 
Dans le cas des zones 2 ou 3 (c’est-à-dire pour 
toutes les installations avec un appareil à 
granulé ÉTANCHE), le CPT 3708_V2 et les DTA 
des conduits concentriques et des appareils 

étanches à granulés exigent le calcul du conduit 
selon EN 13384-1. 
Ce CPT et les DTA sont rendus obligatoires par 
le Règlement Sanitaire Départemental qui est le 
seul texte réglementaire à permettre une 
dérogation à l’arrêté du 22/10/1969 et donc à 
permettre un débouché de conduit en zone 2 ou 
3. 
Une absence de calcul de conduit en zone 2 ou 
3 constitue donc une violation du RSD. 
 
Cas des audits RGE - Qualibois – Qualibat : 
Les audits réalisés dans cadre des qualifications 
Qualibois ou Qualibat contrôlent le 
dimensionnement du conduit dans le cas de la 
zone 1. Toute non-conformité est alors jugée 
comme majeure. 
Alors même que la réglementation exige le 
calcul de conduit dans le cas des zones 2 ou 3, 
notons que les audits ne le vérifient pas.  
C’est pourtant dans ces cas-là que le risque de 
refoulement de CO est le plus élevé, et que le 
dimensionnement du conduit sera vérifié par les 
experts d’assurance et experts judiciaires. 
Enfin, il faut savoir que les chantiers audités sont 
choisis au hasard parmi ceux référencés dans le 
cadre de MaPrimeRénov ou les C2E ; 
dimensionner le conduit pour toutes ses 
installations semble ainsi une précaution 
nécessaire pour parer tout contrôle. 
 
Prise en compte de l’amenée d’air : 
Rappelons également qu’un dimensionnement 
de conduit réalisé en intégrant l’amenée d’air 
donne une garantie de bon fonctionnement de 
l’installation (hors mauvaise utilisation ou 
mauvais entretien). 
D’ailleurs, la norme européenne EN 13384-1 
précise que le dimensionnement du conduit doit 
inclure le calcul de la perte de charge de 
l’amenée d’air, y compris les grilles d’air. Les 
abaques et logiciels qui imposent une valeur 
forfaitaire pour l’amenée d’air ne seront pas 
reconnus valables en cas de contestation. 
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Condition d’application des textes  
 
 
 
 
Les textes qui demandent le calcul de 
dimensionnement des conduits de fumée 
fonctionnant en tirage naturel sont applicables 
suivant la position du débouché du conduit de 
fumée en regard des exigences de l'arrêté du 
22/10/1969 et notamment son article 18 
(annexe N°1) : 

- si le débouché respecte l’arrêté du 22/10/1969 
(zone 1  et "zone 1 étendue"), alors les normes 
NF DTU 24.1 et NF DTU 24.2 s’appliquent 
(installation NON étanche) ; 

- si le débouché ne respecte pas l’arrêté du 
22/10/1969 (zones 2 et 3), alors l’installation doit 
être étanche et les Avis Techniques 
s’appliquent. 
 
Le schéma ci-bas explicite les zones de 
débouché du conduit de fumée telles que 
définies par l’arrêté du 22/10/1969 et par les 
normes européennes EN 15287-1 et EN 13384-
1 (voir annexe N°2).

Nota 1 : nous déconseillons de concevoir un 
débouché de conduit en "zone 1 étendue" dans 
des régions où les vents peuvent être obliques 
comme en région de montagne, ou à proximité 
d'obstacles adjacents, par exemple des 
bâtiments ou des arbres à feuillage persistants. 
 
Nota 2 : la position du débouché du conduit de 
fumée peut nécessiter la prise en compte 
d’autres critères comme la dispersion dans 
l'atmosphère des produits de combustion 
(fumées et suies éventuelles) vers le voisinage 
ou vers des fenêtres de toit ou des prises d'air 
de ventilation des maisons. On remarquera que 
cette problématique peut aussi se poser même 
si on respecte l'arrêté du 22/10/1969. 
 
 
  

Information réglementaire n° 1 – INSTALL BOIS 2022  5 
 
 



 

Obligation de calcul en "zone 1"  
et "zone 1 étendue"  
 
 

 
Le DTU 24.1 s’applique à tous les travaux de 
fumisterie (conduit de raccordement, carneaux 
et conduits de fumée, depuis la buse de 
l’appareil jusqu’au débouché extérieur), à 
l’exception notable : 

- des appareils à circuit de combustion étanche, 
- des appareils ayant une température nominale 

des fumées supérieure à 450°C, 
- des appareils servant exclusivement à la 

cuisson (et d’autres appareils non 
domestiques) : voir annexe 3 pour les extraits du 
DTU 24.1 appuyant cette affirmation (et 
d’autres exclusions très particulières qui ne 
concernent pas le présent document comme 
par exemple les "cheminées autoportantes", les 
tubages de conduits collectifs de type "shunt" 
ou "Alsace", et les VMC-gaz). 
 
Dans son article 5.5 "Dimensionnement", le DTU 
24.1 spécifie que le dimensionnement doit être 
effectué systématiquement et selon la norme 
EN 13384-1 (ou EN 13384-2 si deux appareils 
sont raccordés sur le même conduit de fumée, 
ce qui est très rare dans le chauffage au bois ; 
voir annexe 3). 
 
La norme EN 13384-1 s’applique à tous les 
conduits de fumée desservant un seul appareil 
(voir l’annexe 4). 
Le § 5.11.4 de l’EN 13384-1 indique clairement 
que le dimensionnement du conduit de fumée 
doit inclure le calcul de la perte de charge de 
l’amenée d’air. Il précise même qu’une valeur 
simplificatrice de 3 Pa peut être prise en 
fonction de réglementations locales : or, il 
n’existe aucune réglementation locale en 
France qui permette cette simplification qui ne 
peut donc être appliquée que si on est certain 
que le vrai calcul donnera une valeur plus faible 
que 3 Pa. 
Ce § 5.11.4 précise aussi que les pertes de 
charges des "ouvertures d’aération", c’est-à-
dire les grilles d’entrée et de sortie d’air, doivent 
être calculées. 
 
On notera aussi que le DTU 24.2 (travaux 
d’âtrerie, qui s’applique à la mise en œuvre des 
inserts à bûches et feux ouverts) exige que le 
conduit de fumée neuf soit mis en œuvre selon 
le DTU 24.1 et que le conduit de fumée existant 
soit compatible avec l’insert et vérifié selon le 

diagnostic prescrit par le DTU 24.1. Afin d’éviter 
toute ambiguïté, le DTU 24.2 exige dans son 
§ 5.1.2 que le dimensionnement du conduit de 
fumée soit réalisé (voir annexe 5). 
 
 
 
 
Norme DTU non obligatoire ? 
 
Le DTU fait-il partie des « règles de l’art » ? 
 
Chaque norme est un document de référence 
approuvé par un institut de normalisation 
reconnu tel qu’AFNOR. Dans la plupart des cas, 
se conformer aux normes n’est pas obligatoire 
(https://normalisation.afnor.org/actualites/nor
me-vs-reglementation-differences-enjeux-et-
finalites/). 
Cela signifie donc que, stricto sensu, le DTU 24.1 
n’est pas d’application obligatoire. 
 
Les « règles de l’art » : 
Il n’existe aucune définition officielle 
concernant les « règles de l’art ». Le terme 
renvoie à l’ensemble des règles techniques ou 
des pratiques professionnelles validées par 
l’expérience et admises par l’ensemble de la 
profession concernée. 

 Pour approfondir :  
(https://www.conseil-construction.fr/regles-
art-dtu/). 
 
Les normes, DTU, règles professionnelles… sont 
partie intégrante des règles de l’art, mais ces 
dernières ne constituent pas l’ensemble de ces 
règles. 
Le juge considère que les règles de l’art sont 
des obligations implicites et leur non-respect 
constitue une faute de nature à engager la 
responsabilité contractuelle de leur auteur. 

 Pour approfondir :  
http://www.marche-public.fr/Marches-
publics/Definitions/Entrees/Regles-art.htm). 
 
Les Règles professionnelles sont des 
documents techniques, notamment les NF 
DTU, élaborés par les professionnels du 
bâtiment pour déterminer les modalités 
d’exécution de travaux. Ces Règles et les NF 
DTU servent toujours de référence aux bureaux  
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de contrôle, aux assureurs et, en cas de litige, 
aux experts. 

 Pour approfondir :  
https://www.ffbatiment.fr/techniques-
batiment/normalisation-regles-de-lart/regles-
recommandations-
professionnelles/dossier/tout-savoir-sur-les-
regles-professionnelles-dans-le-batiment 
 
Le non-respect des DTU est considéré par les 
assurances comme une raison suffisante pour 
faire jouer les clauses d’exclusion de garantie 
des polices individuelles de base. 

 Pour approfondir :  
https://www.placo.fr/quest-ce-quun-dtu#1 
 
 
De plus, un très grand nombre de cas de figure 
rendent le DTU 24.1 obligatoire : 
 

- si la notice d’installation de l’appareil à bois 
spécifie que le DTU 24.1 ou les « règles de l’art » 
doivent être respectées, ce qui est le cas dans 
de nombreuses notices ; en effet, les normes 
européennes des appareils (notamment 
EN 14785 et EN 13229, sauf celle des 
chaudières/EN 303.5 : voir annexe 6) précisent 
que les instructions d’installation doivent 
comporter la phrase : « Tous les règlements 
nationaux et locaux, ainsi que les normes 
européennes doivent être respectés lors de 
l’installation de l’appareil » : cette phrase vise 
bien, entre autres, le respect de la norme 
européenne EN 13384-1 ; 
 

-  si l’entreprise qui installe est qualifiée 
QUALIBOIS-RGE. En effet, la charte qualité 
précise qu’il faut : « réaliser l’installation 
commandée dans le respect des règles 
professionnelles, normes et textes 
réglementaires applicables » (voir annexe 7) ; 
 

- si l’installateur écrit dans son devis ou facture 
ou conditions générales de vente qu’il s’engage 
à respecter le DTU 24.1 ou les « règles de l’art » ; 

 
 
 
 
 
 
 

- si un contentieux apparait avec le client et qu’il 
assigne l’installateur devant le tribunal : 
habituellement, le magistrat nomme un expert 
judiciaire en lui donnant mission de dire si 
l’installation a été réalisée en respectant les 
documents contractuels et les règles de l’art 
(voir exemples en annexe 8). Il est clair que 
l’expert judiciaire va se référer aux règles du 
DTU 24.1 et des Avis Techniques. 

 
La tendance actuelle des tribunaux est de 
demander à l’expert de dire si l’installation est 
« conforme » sans même préciser à quel 
document la conformité devra être vérifiée, ce 
qui constitue un risque de reconnaissance de 
responsabilité encore plus élevé pour 
l’installateur. 
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Obligation de 
calcul pour  
les installations 
étanches  
(zones 2 et 3 
notamment) 
 
 
L’arrêté du 22/10/1969 impose que le 
débouché du conduit de fumée soit positionné 
en "zone 1" ou "zone 1 étendue". 
 
Toutefois, le Règlement Sanitaire 
Départemental (RSD) stipule dans son « article 
53.2 Conduits d’évacuation » que des 
dispositifs d’évacuation des fumées différents 
peuvent être mis en œuvre s’ils ont été 
reconnus aptes par un Avis Technique (voir 
annexe 9). 
 
C’est ainsi que de nombreux Avis Techniques 
(ou DTA - Documents Techniques d’Application 
ou CPT-Cahier des Prescriptions Techniques 
communes) permettent l’installation 
d’appareils étanches à granulés en zones 2  
ou 3. 
 
Étant donné que le RSD est un arrêté 
préfectoral, il a « force contraignante et sa 
violation peut entraîner des peines d'amende 
selon le décret 2003-462 du 21 mai 2003 », il est 
donc clair que cette force contraignante 
s’applique aux Avis Techniques.  
 
Or, les DTA (poêles et inserts à granulés), ATec 
(chaudières à granulés) et le CPT3708_V2 
imposent le dimensionnement de l’installation 
(conduit de fumée et amenée d’air notamment) 
selon la norme EN 13384-1 (voir annexe 10). 
 
Il est donc démontré que le dimensionnement 
du conduit de fumée et de l’amenée d’air selon 
la norme EN 13384-1 est rendu obligatoire 
lorsque le débouché du conduit est en zone 2 
ou 3, avec la force de loi d’un arrêté du code de 
la santé publique.

 
 
 
 
 
 
 

Précisions sur  
le tirage naturel  

ou mécanique 
 
 
 

 
Tous les textes que nous citons sont 
applicables aux conduits de fumée 
fonctionnant en tirage naturel, c’est-à-dire 
avec une pression négative dans le conduit. 
Dans le cas d’un conduit de fumée fonctionnant 
en pression positive, le DTU 24.1 (voir annexe 
11) impose que ce conduit soit en situation 
extérieure au bâtiment. 
 
 
Dans les faits, tous les fabricants d’appareils 
(sauf s’ils écrivent l’inverse dans leur 
documentation, ce qui risquerait d’engager 
grandement leur responsabilité) indiquent dans 
les notices d’installation de leurs appareils que 
la pression des fumées doit être considérée 
nulle ou négative à la sortie de fumée de leurs 
appareils. 
 
Si un fabricant indiquait que les fumées sont en 
pression positive à la sortie de son appareil, 
alors cet appareil devrait être : 
 
- soit adossé à un mur extérieur et raccordé sur 

un conduit de fumée placé à l’extérieur du 
bâtiment (voir § 6.1 du DTU 24.1), 
 
- soit raccordé à un conduit de fumée installé 

dans une gaine placée à l’intérieur du bâtiment 
et restituant les conditions extérieures (voir § 6.3 
et 6.3.3 du DTU 24.1). 
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Audits réalisés  
par les organismes 
RGE 
 
 
 

 
En application du décret n°2020-674 du 3 juin 
2020, des organismes de qualification 
(essentiellement Qualit’EnR et Qualibat dans le 
domaine du chauffage au bois) ont passé une 
convention avec l‘État pour gérer les « signes 
de qualité » attribués aux entreprises 
respectant les critères de qualification RGE 
(essentiellement Qualibois Air ou Eau chez 
Qualit’EnR, ou qualifications 5221, 5222 ou 
5223 chez Qualibat). 
L’arrêté du 3/06/2020 relatif aux critères de 
qualification a redéfini les grilles d’audit des 
installations. 
 
Ainsi les grilles d’audit contrôlent, dans le cas 
d’un débouché de conduit en zone 1, la 
présence d’un justificatif de dimensionnement 
du conduit de fumée conforme à l’EN 13384-1, 
et la conformité du conduit au justificatif 
présenté : une non-conformité sur ce point est 
considérée comme majeure aussi bien pour 
poêles, inserts ou chaudières (voir annexe 12). 
Curieusement, ces grilles d’audit ne procèdent 
pas à ce contrôle de dimensionnement du 
conduit en zones 2 ou 3 mais vérifient que 
« l’appareil est déclaré étanche et raccordable 
selon l’avis technique et les préconisations 
constructeurs de l’appareil et du conduit ». 
 
Chaque entreprise qualifiée Qualibois (ou 
équivalent Qualibat) se voit programmer 2 
audits d’installation sur chaque cycle de 4 ans, 
et même un 3e audit si elle est qualifiée 
Qualibois Air et Eau, et un audit supplémentaire 
dès qu’une non-conformité majeure aura été 
relevée lors d’un contrôle, ou si un signalement 
a été réalisé par un tiers. Ces audits sont choisis 
de façon aléatoire par les organismes de 
qualification parmi les chantiers référencés 
dans le cadre de MaPrimeRénov ou les C2E.  
Une entreprise qualifiée ne peut donc pas 
savoir à l’avance quelles installations seront 
auditées, et a donc intérêt à réaliser le 
dimensionnement du conduit sur chaque 
installation pour éviter tout risque d’audit avec 
une non-conformité majeure. 
 
Quoiqu’il en soit, nous rappelons qu’un 
dimensionnement de conduit réalisé en 
intégrant l’amenée d’air donne une garantie de 
bon fonctionnement de l’installation (hors 
mauvaise utilisation ou mauvais entretien). 

Dimensionnements 
réalisés sans calcul 

des pertes de 
charge de 

l’amenée d’air 
 

 
 
Un dimensionnement de conduit réalisé sans 
intégrer le calcul des pertes de charge de 
l’amenée d’air ne peut pas donner une garantie 
de bon fonctionnement de l’installation. 
Mais surtout, la norme EN 13384-1 est très 
claire sur le fait qu’il faut réaliser le calcul des 
pertes de charge de l’amenée d’air (voir annexe 
4). 
En effet, son § 5.11.4 précise qu’une valeur 
simplificatrice de 3 Pa peut être prise en 
fonction de réglementations locales : or, il 
n’existe aucune réglementation locale en 
France qui permette cette simplification qui ne 
peut donc être appliquée que si on est certain 
que le vrai calcul donnera une valeur plus faible 
que 3 Pa. 
 
Ce § 5.11.4 de l’EN 13384-1 précise aussi que 
les pertes de charges des "ouvertures 
d’aération", c’est-à-dire les grilles d’entrée et de 
sortie d’air, doivent être calculées. 
 
Ainsi tous les logiciels proposés sur le marché 
qui ne calculent pas les pertes de charge de 
l’amenée d’air, ou qui ne calculent que les 
pertes de charge du conduit d’air sans prendre 
en compte les grilles d’air, ne doivent être 
considérés que comme une solution de 
"dégrossissage" du dimensionnement et 
doivent être complétés par un calcul avec un 
logiciel complet comme INSTALL BOIS. 
 
En conséquence, les abaques sont des outils 
encore plus simplistes, et ne donnent aucune 
conformité à la norme EN 13384-1. C’est 
pourquoi dans la formation Qualibois Air 
indique : « Un abaque ne sera pas reconnu 
valable, mais donne une tendance » (voir 
annexe 13).  
  

Information réglementaire n° 1 – INSTALL BOIS 2022  9 
 
 



 

Annexe 1 :  
Extraits de l'arrêté du 22 octobre 1969 
 
 
Nota : nous avons nous-même surligné en jaune et souligné en rouge une partie du texte qui permet de 
justifier la notion de « zone 1 étendue ». 
 
 
 

 
 

 
 
 
L’objectif de ces exigences est de faire déboucher le conduit dans une zone où le vent ne créera pas une 
surpression sur le débouché du conduit de fumée, ce qui aurait pour conséquence de risquer de faire 
refouler ou dysfonctionner l'appareil desservi par ce conduit de fumée. 
 
La norme européenne EN 15287-1, relative à la conception et la mise en œuvre des conduits de fumée 
(publiée en décembre 2007, suivie d'un amendement A1 en novembre 2010, voir un extrait ci-après annexe 
2) ; cette norme n'interprète pas mais donne une définition explicite au terme "zone de surpression". 
 
Ce qu’on appelle la "zone 1 étendue" correspond à la partie de la zone 2 qui ne se trouve pas en "zone de 
surpression" : voir nos explications complètes dans le document INSTALL BOIS « Information réglementaire 
- Débouché du conduit de fumée en toiture ». 
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Annexe 2 : Extraits des normes EN 15287-1 et 
EN 13384-1 relatifs à la surpression due au vent 
 
 
Nota : nous avons surligné en jaune la partie de texte de l'EN 15287-1 (publiée initialement en décembre 
2007, suivie d'un amendement A1 en novembre 2010) qui nous intéresse spécifiquement dans le présent 
document. 
 
 

 
 
La norme européenne EN 13384-1 relative au dimensionnement des conduits de fumées (publiée 
initialement en décembre 2003, puis en mai 2015, et juillet 2019), indique le même style de spécifications, 
avec une exigence supplémentaire surlignée en jaune ci-dessous : 
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Annexe 3 : Extraits du DTU 24.1 (sept 2020) 
 
 
Le domaine d’application du DTU 24.1 (ci-dessous des extraits du chapitre 1) vise explicitement les travaux 
de fumisterie desservant les appareils à bois (bûches ou granulés), à l’exclusion notamment des appareils 
étanches et des appareils ayant une température des fumées supérieure à 450°C (parties de textes 
surlignés par nous) ; ces appareils exclus du domaine d’application du DTU 24.1 peuvent être installés s’ils 
sont visés par un Avis Technique. 
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Le DTU 24.1 spécifie dans son article 5.5 Dimensionnement que le dimensionnement doit être effectué 
systématiquement et selon la norme EN 13384-1 ou EN 13384-2 (l’annexe 4 ci-après donne des extraits de 
la norme EN 13384-1 qui nous concerne plus spécifiquement dans le cas du chauffage au bois) : 
 
  

 
 
 
  

Information réglementaire n° 1 – INSTALL BOIS 2022  13 
 
 



 

Annexe 4 : Extraits de la norme EN 13384-1 
(juillet 2019) relatifs au dimensionnement du 
conduit de fumée 
 
 
La norme européenne EN 13384-1 s’applique au dimensionnement de tous les conduits de fumée 
desservant un seul appareil de combustion, sans aucune autre exception que ce nombre d’appareil : 
 

 
 
Le § 5.11.4 de cette norme EN 13384-1 indique clairement que le dimensionnement du conduit de fumée 
doit inclure le calcul de la perte de charge de l’amenée d’air : 

 
 
Ce § 5.11.4 précise même qu’une valeur simplificatrice de 3 Pa peut être prise en fonction de 
réglementations locales (texte surligné en jaune ci-dessus) : or, il n’existe aucune réglementation locale en 
France qui permette cette simplification qui ne peut donc être appliquée que si on est certain que le vrai 
calcul donnera une valeur plus faible que 3 Pa. 
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Ce § 5.11.4 de l’EN 13384-1 précise aussi que les pertes de charges des "ouvertures d’aération", c’est-à-dire 
les grilles d’entrée et de sortie d’air, doivent être calculées : 
 
 

 
 
 

  



 

Annexe 5 : Extraits du DTU 24.2  
 
 
Extrait du domaine d’application du DTU 24.2 : 
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Annexe 6 : Extraits relatifs aux instructions 
d’installation des normes européennes des 
appareils à bois  
 
 
EN 14785 (appareils de chauffage domestique à convection à granulés de bois) : 
 

 
 
 
EN 13229 (foyers ouverts et inserts à combustibles solides) : 
 

 
 
 
EN 13240 (poêles à combustible solide) : 
 

 
 
 
EN 15250 (appareils de chauffage domestique à combustible solide à libération lente de chaleur) : 
 

 
 
 
EN 12815 (cuisinières domestiques à combustible solide) : 
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Annexe 7 : Charte qualité Qualibois RGE  
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Annexe 8 : Exemples de missions données par 
les tribunaux à des experts judiciaires 
 
 
Extraits de missions (les noms des parties mises en cause sont volontairement cachées) : 
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Annexe 9 : Extraits du Règlement Sanitaire 
Départemental 
 
 
Extrait de l’article 53.2 « Conduits d’évacuation » du RSD type : 
 

 
 
 
Exemple : extrait du site internet du département de l’Eure : 
https://www.eure.gouv.fr/layout/set/print/Politiques-publiques/Environnement/Autres-reglementations-
environnementales/Reglement-sanitaire-departemental 
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Annexe 10 : Extraits du CPT 3708-V2 et 
exemples de DTA-ATec 
 
 
 
Extrait du CPT 3708_V2 : 
 

 
 
 
Extrait du DTA 14.2/16-2221_V2 (conduit concentrique) : 
 

 
 
 
Extrait du DTA 14.2/14-2036_V9 (poêles et inserts à granulés) : 
 

 
 
 
Extrait de l’Avis Technique 14.2/16-2166_V5 (chaudières à granulés) : 
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Annexe 11 : Extrait du DTU 24.1 sur les conduits 
de fumée en pression positive 
 
 
 
Extrait du domaine d’application du DTU 24.1 : 
 

 
 
 
Extrait du chapitre 5 relatif aux dispositions communes à tous les conduits de fumée : 
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Suivent de nombreuses prescriptions (pages 42 et 43 du DTU 24.1) sur la nature de la gaine, ses ventilations 
haute et basse, sa section et géométrie, la présence d’ouvertures, etc. 
 
  

Information réglementaire n° 1 – INSTALL BOIS 2022  23 
 
 



 

 

Annexe 12 : Extraits des grilles d’audit Qualibois 
Air et Eau 
 
 
 
Les grilles d’audit sont identiques dans leur contenu aux grilles d’autocontrôle, seule la présentation est 
changée. 
 
Extraits de la grille d’autocontrôle Qualibois Air (nous avons surligné en jaune) : 
 

 
 

 
 
 
 
Extraits de la grille d’autocontrôle Qualibois Eau (nous avons surligné en jaune) : 
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Annexe 13 : Extraits de la formation Qualibois 
Air ou Eau 
 
 
 
Extraits de la formation Qualibois Air (nous avons ajouté le cercle rouge) : 
(Nota : la même diapo est diffusée dans la formation Qualibois Eau) 
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Pour toute demande de renseignement sur ce livre blanc ou sur notre offre 
de service : 
 
 

Contact@install-bois.pro   
    Téléphone : 09 72 54 16 79 
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